
MAIRIE
DE

BESANÇON

Étaient présents :

Secrétaire :

Etaient absents :

Procurations de vote :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 23 janvier 2025

Le Conseil Municipal, convoqué le 16 janvier 2025, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR (à compter de la question n°5),
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien
COUDRY, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME (jusqu'à la question n°1 incluse), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd
MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET,
M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET,
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie
ZEHAF

M. Nicolas BODIN

M. Hasni ALEM, M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Larine GAGLIOLO,
Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Juliette SORLIN

M. Hasni ALEM à M. Christophe LIME, Mme Frédérique BAEHR à Mme Julie
CHETTOUH (jusqu'à la question n°4 incluse), M. Laurent CROIZIER à Mme Nathalie
BOUVET, M. Cyril DEVESA à M. François BOUSSO, Mme Larine GAGLIOLO à
M. Benoit CYPRIANI, Mme Sadia GHARET à M. André TERZO, M. Pierre-Charles
HENRY à M. Ludovic FAGAUT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT,
Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET

OBJET : 7- Ressources budgétaires pour 2025 - Fixation de divers tarifs, taxes et droits - Tarification
de la Citadelle et activités réceptives
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7
Ressources budgétaires pour 2025 - Fixation de divers tarifs, taxes et droits 

Tarification de la Citadelle et activités réceptives

Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Maire

Date Avis
Commission n°3 07/01/2025 Favorable unanime
Commission n°1 09/01/2025 Favorable unanime

Résumé:
Les tarifs appliqués par la Ville pour 2025 ont fait l'objet d'une délibération-cadre en décembre dernier.
Suite à une erreur matérielle, les tarifs liés aux activités réceptives de la Citadelle n'ont pas été
intégrés à cette délibération. Le présent rapport vise à corriger cette omission avec la fixation des
tarifs pour 2025 correspondant à ces activités.

Il est proposé pour l'année 2025 de fixer les tarifs liés aux activités réceptives de la Citadelle comme
suit:

ESPACES RECEPTIFS CITADELLE Tarifs HT Tarifs HT Evolution2024 2025

Salle LEDOUX

Demi-journée 360,00 € 380,00 € 5,55 %

Journée 560,00 € 580,00 € 3,57 %

Soirée 750,00 € 750,00 € -

Salle GARNERET

Demi-journée 330,00 € 350,00 € 6,08 %

Journée 550,00 € 550,00 € -

Soirée 700,00 € 700,00 € -

Offre combinée LEDOUX et GARNERET

Journée 1 000,00 € 1 000,00 € -

Soirée 1 300,00 € 1 350,00 € 3,85 %

Chapelle

Journée 1 100,00 € 1 200,00 € 9,09 %

Soirée 1 600,00 € 1 600,00 € -

Hangar aux Manœuvres

Journée 1 650,00 € 1 650,00 €
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ESPACES RECEPTIFS CITADELLE Tarifs HT Tarifs HT Evolution2024 2025

Soirée 2 150,00 € 2 150,00 €

Terrasses de Vauban

Demi-journée 430,00 € 450,00 € 4,65%

Journée 700,00 € 700,00 € -

Soirée 1 100,00 € 1100,00€ -

Espaces extérieurs (toiles ombrage, cour aquarium..) entre
juin et septembre

De 18h30 à 2h maximum 720,00 € 800,00 € 11,11%
(plage horaire augmentée de 23h à 2h maximum)

Privatisation parc Saint-Etienne (en journée et jusqu'à 2 h du 1 200,00 € Nouveau
matin maximum)

Prestataires extérieurs

10 % du montant des frais de mise à disposition

Visites guidées de l'OT sur demande en français (semaine) 99,00 € 105,00 € 6,06 %

Visites guidées de l'OT sur demande en langue étrangère 127,00 € 130,00 € 2,36 %
(semaine)

Visites guidées de l'OT sur demande (dimanche) 149,00 € 155,00 € 4,03%

Visites guidées de l'OT sur demande (jours fériés et nuit- 21 h 198,00 € 210€ 6%
à 6h)

A l'unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur les tarifs proposés dans le
cadre du rapport.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 52 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Anne VIGNOT

Pour extrait conforme,
M.·--

Nicolas BODIN
Conseiller Municipal Délégué

Le Secrétaire de séance,
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